
BARÈME DES HONORAIRES DE TRANSACTION 
Les honoraires sont à la charge du vendeur ou de l’acquéreur 

Sur les immeubles à usage d’habitation et sur les terrains à bâtir 

Sur les immeubles à usage commercial et professionnel 

Prix de vente net vendeur Honoraires TTC 

0 € - 140 000 € Forfait 11 000 €  TTC maximum 

140 001 € - 500 00 € 8 % TTC maximum 

500 001 € - 1 500 00 € 7 % TTC maximum 

1 500 001 € - 3 000 000 € 6 % TTC maximum 

Au-delà de 3 000 001 € 5 % TTC maximum

Prix de vente net vendeur Honoraires TTC 

0 € - 100 000 € Forfait 11 000 €  TTC maximum 

100 001 € - 500 000 € 10 % TTC maximum 

500 001 € - 1 000 00 € 9 % TTC maximum 

Au-delà de 1 000 001 € 8 % TTC maximum
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